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Suite à mes précédentes lettres et d'ordre de #don gouvernement, j’ai l’honneur 
de VOUS informer qu'Israël continue de perpétrer contre le Liban, dans les cieux, 
sur terre et sur mer, de8 actes criminel6 d'agreesion, dont VOUB trouverez la liste 
ci-aprhr I 

1. L8 RWine de guerre iPrr&lienne continoe de 8ouMttre le part de SaYda b un 
blocur total, e&chont lrr nevirer mrrahrndr d’y entrer et le@ bateaux de fiche 
d’en rottir, aggravant einri la situation de8 habitante de SaYda et de8 village8 
voisine qui /toient d6j& privée der denr6er alimentaire8 leir plurr l wentiellee- 

2. Donr l'rprbs-ridi du 28 mai 1987, l'aviation militaire israélienne a 
intercepth un avion d’ente&mment et de recherahe libanair qui portait 8ecoUf6 
b un yacht dan8 les eaux territoriales llbanai8es. L'8vion en que8tion, un Fouga 
Mqirter, a (té oblig6, par der coupa de 8emoncCr & atterrir sn Iltagl, ofi 8~8 deux 
OCCUpante, le colonel Khrlil Hatr et le capitaine Samir Mealouni, ont rubi un 
interrog8toirt de qurtre heureif l'avion et se6 occupante ont ét6 ensuite SUtOriSh 
b repartir. 

3. Le 31 mai 1987, une unit& blind& ferailionne a pénétré dan5 le territoire 
libanai juequ'b la localité de Jezzine, b une dizaine de kilombtres au nord de la 
Pré?tendue “ceinture de a6curitC*, où elle a stationné, par ailleurs, 16artfllerie 
israélienne Ct l'*armée du Liban du Sud" ont pilonné la ville de Nabatiyeh et Sa 
banlieue faisant un nombre ind&trminé de mort8 et de bltesée, dont un enfant en 
ba8 âge, et causant de lourdes pertes matérielleô. 
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4. L'aviation militaire lsraélrenne a continué de survoler jour et nuit l'espace 
aérien du sud du Liban, semant la terreur dans la population civile et en 
pacticulier les personnes âgées, lee fermnea et les enfants et entretenant un climat 
de tension dans la région; il convient, B cet égard, de rappeler que ladite 
aviation a effectué en mai quatre raids contre différents secteurs du sud du Liban. 

Le Gouvernement libanais condamne vigoureusement ces agressions répétées 
d’Israël, et l’acte de piraterie aérienne commis récemment qui est venu s’ajouter 
à ses actes de piraterie maritime et au blocus des villes côtières. 11 appelle 
l’attention Sur l’éventualité d’une agression israélienne de grande ampleur dans le 
sud du pays et demande instamment à la communauté internationale représentée par 
l’Organisation des Nations unies et ses organes , notamment le Conseil de sécurité, 
de faire cesser imédiatement ces pratiques israéliennes qui vont à l’encontre de 
la Charte des Nations Unies et du droit international, et d’obliger Israël b 
appliquet les dispositions des résolutions 425 (1978) et 426 (1978) et des 
réSOlUtiOnS ultérieures portant suc 1s question, qui enjoignent Israël de se 
retirer totalement et inconditionnellement de tous les territoires libanais pour 
que le sud du Liban redevienne une zone de paix et de skuritk placée sous la 
souveraineté et la juridiction de 1’Etat libanais. 

Je vou8 serais obliqb de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre CoRIIpe dOWment de l'A66emblh gh6ralr, au titre du point 39 de la lirto 
priliminairr, et du Conroi de sicurit4. 

Reprdrentont ~em4nent, 

(j!A4n6) nachid raxamr 


